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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	BP	Électricien	-	U10	-	Étude

d'une	installation	ou	d'un	équipement	-	Session	2018

Correction	Épreuve	E1	-	Étude	d'une	Installation	ou	d'un

Équipement

Diplôme	:	Brevet	Professionnel	Installations	et	Équipements	Électriques

Session	:	2018

Durée	:	4h00

Coefficient	:	4

Correction	par	question

Question	1	:	Présentation	du	projet

Énoncé	:	Présenter	le	projet	de	construction	du	gymnase	et	les	interventions	à	réaliser.

Démarche	:	L'élève	doit	comprendre	que	l'objet	de	ce	chapitre	est	la	construction	d'un	gymnase	qui	inclut

diverses	installations	électriques.

Réponse	:	Le	projet	consiste	à	construire	un	bâtiment	à	usage	de	gymnase	comprenant	vestiaires,	tribune,

sanitaires,	et	salle	de	réunion.	Les	travaux	à	réaliser	incluent	l'installation	de	courants	forts	et	faibles,	ainsi

que	l'équipement	électrique	des	locaux.

Question	2	:	Bases	de	calculs

Énoncé	:	Définir	les	bases	de	calculs	de	l'installation	électrique.

Démarche	 :	 Il	 faut	 faire	 référence	aux	points	2.1	et	2.2	du	CCTP.	L'élève	doit	 rappeler	 la	distribution,	 la

tension,	les	chutes	de	tension	et	le	coefficient	de	simultanéité.

Réponse	:	La	distribution	électrique	est	assurée	par	le	réseau	EDF	à	une	tension	de	230/400	V.	La	chute	de

tension	 ne	 doit	 pas	 dépasser	 3%	 pour	 l'éclairage	 et	 5%	 pour	 les	 prises	 de	 courant.	 Les	 sections	 des

conducteurs	doivent	être	calculées	selon	ces	normes.

Question	3	:	Niveaux	d'éclairement

Énoncé	:	Indiquer	les	niveaux	d'éclairement	nécessaires	pour	chaque	local.

Démarche	:	L'élève	doit	se	référer	au	tableau	des	niveaux	d'éclairement	fourni	dans	le	CCTP.

Réponse	:	Les	niveaux	d'éclairement	requis	sont	:	

-	Aire	sportive	:	300	lux	(utilisation	normale)	et	500	lux	(utilisation	compétition)

-	Vestiaires	:	200	lux

-	Salle	de	réunion	:	300	lux

-	Circulations	:	100	lux

-	Sanitaires	:	150	à	200	lux.

Question	4	:	Alimentation	et	câblage

Énoncé	:	Décrire	l'alimentation	électrique	et	le	câblage	prévu.

Démarche	:	Prendre	en	compte	les	spécificités	mentionnées	dans	le	chapitre	3.



Réponse	 :	L'alimentation	part	du	coffret	«	CODI	»	 fourni	par	EDF,	avec	un	 fourreau	DN	110	mm	pour	 le

câble	 de	 puissance	 et	 DN	 40	mm	 pour	 le	 téléreport,	 garantissant	 toutes	 les	 liaisons	 nécessaires	 entre	 le

comptage	et	le	TGBT.

Question	5	:	Sécurité	incendie

Énoncé	:	Expliquer	l'installation	de	l'alarme	incendie.

Démarche	:	L'élève	doit	se	référer	à	la	section	4.1	et	décrire	les	composants	du	système	d'alarme.

Il	est	important	d'indiquer	les	normes	à	respecter.

Réponse	:	L'installation	d'un	système	d'alarme	incendie	est	conforme	à	la	norme	NFS	61-936,	incluant	des

avertisseurs	sonores	et	des	déclencheurs	manuels.	Les	câblages	doivent	être	réalisés	 indépendamment	des

autres	installations	électriques.

Conseils	méthodologiques

Gestion	du	temps	:	Planifiez	votre	temps	de	réponse	par	question	et	ne	passez	pas	plus	de	40

minutes	par	section.

Rédaction	claire	:	Utilisez	des	phrases	courtes	et	précises,	évitez	les	jargon	techniques	non

expliqués.

Références	claires	:	Reliez	toujours	vos	réponses	aux	sections	correspondantes	du	CCTP	pour

justifier	vos	réponses.

Diagrammes	:	N'hésitez	pas	à	illustrer	vos	besoins	électriques	avec	des	schémas	si	cela	peut

clarifier	votre	propos.

Vérification	:	Relisez	vos	réponses	pour	éviter	les	erreurs	d'interprétation	des	questions.
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